
Restes alimentaires
d’origine animale

Plastiques Mégots et 
cendre

Cartons et Papiers 
encrés ou glacés

Métal ou
Aluminuim

Composteurs
collectifs sur
le parking Composteurs

collectifs sur
le parking rue
de l'ancienne
gendarmerie

VILLAGE DE ROQUEFORT-DE-SAULTHAMEAU DE BUILLAC

Les épluchures

Papiers essuies touts, Cartons 
et Papiers sans encres et coupé 

en petits morceaux

Sachet 
de thé

Pâtes, Riz, Blé Café avec filtre 
ou dosette

Coquilles d’oeufs en 
petits morceaux

Fruits et Légumes
abimés

Les Composteurs collectifs
sont à votre disposition 

Bacs de tri sélectif



Emballages plastiques

Conserves Aluminium Journaux, Papiers

Les Emballages

Verre

Le tri sélectif

Vaisselle cassée

Produits d’hygiène

Autres déchets ménagers

Restes alimentaires
d’origines animales

VILLAGE DE ROQUEFORT DE SAULT

Camping 
Madres Pyrénées

HAMEAU DE BUILLAC

Sur le parking

Hangar communal

Sur le parking
près du kiosque



Gravats

Collecte des Encombrants
Déchets acceptés quantité maxi autorisé :

1m³ par collecte

Électroménagers

Ce qui est interdit !

Consommables
informatique

Déchets verts Gros pneus

La collecte des encombrants est réalisée sur la
commune par  la Communauté de Communes des

Pyrénées Audoises.

Pour bénéficier de ce service, il vous suffit de vous
inscrire, à la mairie en tranmettant 

la demande d’enlèvement. 

Linges, Sacs, Chaussures... Cartons Jouets Déchets recyclabes

Tout venant
(Moquette,

laine de verre...)

Gravas
(Briques, Plâtre,

Carrelage...)

Tonte pelouse, feuilles
mortes, haie, bois,

palette, porte, volet...

Huile de vidange moteur
Huile de friture

Horaires d'ouverture :
Du mardi au samedi : de 9h à 12h

.

ZA La Condamine 11140 Axat

📞04.68.20.00.10

Déchetterie d'Axat

Les tôles d'Everite avec de
l'amiante sont interdites à la
collecte des encombrants ainsi

qu'en déchetterie !!!

Déchets dangereux
(Aérosol, Peinture, Colle, 

Produits chimiques et Phytosanitaires)

Pneus sans jante
(diamètre inférieur à

un fourgon)



NOM :
Téléphone :

 

Elimination à la déchetterie de :

PRENOM :

Quillan Axat

 
Adresse :

Roquefeuil Chalabre

 
(voir le mode d'emploi du service au dos) 

Communauté des communes des Pyrénées audoises
1, avenue François Mitterrand

11500 QUILLAN

Pour connaitre les dates de passage, consultez le calendrier envoyé chaque année et disponible auprès de
votre commune.

Date et signature obligatoire du demandeur.

(par sa signature le demandeur dégage la Communauté de 
Communes de toute responsablité).

A............................., le .....................

Partie réservée à la communauté des communes
Agents présents lors Date de Etat de Motif du refus ou de l'enlèvement partiel

de l'enlèvement l'enlèvement l'enlèvement
 

Gros éléctroménager Sommiers/matelas Meubles,portes,fenêtres 

Gros objets en métal Gros objets en bois 

Attention : tout autre type de déchet ne sera pas pris en charge et laissé sur place. Leur élimination sera à
la charge et sous la responsabilité du producteur.

Pour plus de renseignements sur le tri ou la prise en charge des déchets par le service, contactez
la Communauté des Communes au 06 21 88 50 13 ou au 06 08 12 02 15.

Le volume d'encombrants ne doit pas dépasser 1 m3.

Renseignerobligatoirement un numéro de téléphonne.

Acceptéen totalité
Enlèvement partiel
Refusé

DEMANDEUR

FICHE DE DEMANDE D'ENLEVEMENT D'ENCOMBRANTS

TYPE D'OBJETS ENCOMBRANTS (Volumineux et/ou lourds)

LIEU PRECIS DU DEPOT (sur le domaine public en bord de voie)



Pour plus d’informations, 06 21 88 50 13/06 08 12 02 15

Le service de collecte des encombrants prend en charge les déchets suivants :
Les gros appareils électroménagers
Les sommiers et les matelas
Les meubles, les portes, fenêtres exemptes de vitrage et d’éclat de verre
Les gros objets en métal ou en bois

Le volume total des déchets à collecter ne doit pas dépasser 1 m3. Le poids de
chaque objet ne doit pas dépasser 200 kg. En cas d’encombrant plus lourd, celui-ci
devra être fractionné par le demandeur.

La collecte des encombrants est réalisée par les services de la communauté de
communes selon un calendrier envoyé chaque année à la mairie de votre commune.

Si vous souhaitez bénéficier de ce service, vous devez remplir et signer la fiche de
demande d’enlèvement. Vous devez la déposer dans votre mairie, qui la transmettra à
la Communauté de Communes. Elle doit parvenir à la Communauté de Communes au
plus tard le vendredi précédant la collecte. Les demandes arrivées après ne seront
pas prises en compte.

Les objets encombrants doivent être déposés par le demandeur la veille au soir avant la
date de collecte :

automobile.

Seuls les objets listés sur la fiche seront collectés.

Les encombrants doivent être faciles à collecter et ne pas présenter de danger pour les
agents de collecte : si nécessaire, rabattre les clous, supprimer les bords coupants...

Les encombrants collectés par la Communauté de Communes seront déposés en
déchèterie et valorisés conformément aux réglementations en vigueur. Les objets restent
sous la responsabilité du demandeur jusqu’à leur enlèvement par le service des
encombrants.

MODE D’EMPLOI DU SERVICE DE RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

sur le domaine public en bordure de voie 

RAPPEL

pénétrer sur lespropriétésprivées)
(les agents ne sont pas autorisés à 
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